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FICHE DE DEMANDE DE MUTATION

Noms du/des locataire(s) : Nom(s)
Prénoms du/des locataire(s) : Prénom(s).
Date de dépôt de la demande de logement : Date de dépôt de la demande
Numéro Unique de demande : Numéro à renseigner 
Coordonnées téléphoniques : Coordonnées téléphoniques
Adresses mail : Votre adresse mail
Suivi social : ☐Oui 	☐Non 
Si Oui, quelle administration ? Précisions

	[image: Carte avec repère avec un remplissage uni]
	Vos secteurs de recherche (quartiers, secteurs, rues…) sur la commune de Clamart et de Châtillon ;
Secteurs à renseigner

	[image: Ascenseur avec un remplissage uni]
	Les étages que vous acceptez, rez-de-chaussée compris, sans ascenseur ou avec ascenseur (à préciser) ;
Précisions

	[image: Pièces avec un remplissage uni]
	Le loyer maximal que vous pouvez supporter (fonction de vos ressources) ;
Précisions

	[image: Case cochée avec un remplissage uni]
	La typologie, surface de recherche : le nombre de pièces / chambres souhaitées ;
Précisions

	[image: Bulle de discussion avec un remplissage uni]
	Les raisons de votre demande de logement.
Précisions





Documents à transmettre au service Habitat par mail à l’adresse logement@valleesudhabitat.fr ou à l’accueil de Vallée Sud Habitat :
· Copie de vos pièces d’identité (recto-verso),
· Copie des 2 derniers avis d’impôt (ensemble des pages),
· 3 derniers justificatifs de revenus (bulletins de paie, Attestations CAF/France travail…),
· Dernière quittance de loyer.

A noter : Le dépôt d’une demande de logement n’empêche pas la réalisation de démarches complémentaires.

1ère démarche :
- Si vous estimez que votre situation est urgente, nous vous invitons à constituer un dossier DALO sur le site internet : https://dalo-daho-ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/extranet/
- Si vous avez déjà constitué un recours DALO, vous avez la possibilité, dans un premier temps, de contacter par voie téléphonique la plateforme DALO au 01.77.45.45.45. et, dans un second temps, de vous rapprocher, par voie postale et électronique, de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement au 167 avenue F. et I. Joliot Curie 92000 Nanterre et à uthl92.drihl-if@developpement-durable.gouv.fr afin de signaler les problématiques que vous rencontrez.

2ème démarche :
Si vous remplissez l’un des critères prioritaires d’accès au logement social (handicap, absence de logement, hébergement, difficultés financières et sociales, violences conjugales subies…), vous avez également la possibilité de solliciter l’aide d’un travail social pour lui demander de vous aider à constituer une démarche de labellisation prioritaire (Plan département d’accès au logement et à l’hébergement des personnes défavorisées – PDALHPD – démarche « syplo).
Vous pourrez trouver un travailleur social auprès de votre employeur si vous êtes agent public, de votre CCAS, de votre CAF, ou auprès du service social départemental (SST9 13/15 rue Jean Pierre Timbaud 92040 Issy les Moulineaux Tél. : 01 47 29 30 32)

3° démarche :
[bookmark: _Hlk192081041]Votre employeur cotise probablement à un dispositif d’accès au logement :
· Pour les salariés du privé, la démarche doit se faire sur le site www.al-in.fr : en cas de besoin, le service client-le d’Action Logement est joignable au 0970 800 800 
· Pour les agents publics, la démarche doit se faire en lien avec votre administration de rattachement (www.balae.gouv.fr pour les agents d’Etat, service logement de la Préfecture de Police de Paris pour les agents de police nationale, service social de l’hôpital pour les agents APHP, services logements du Département ou de la Région pour les agents de ces collectivités…)

4° démarche :
Si votre recherche porte également sur la commune de Châtillon, nous vous invitons à vous rapprocher du service logement de la ville de Châtillon situé au Centre administratif 79, rue Pierre Semard pour évoquer votre situation. Le service logement est ouvert au public les lundis, mercredis, jeudis de 09h00à 12h00 et 13h30 à 17h30 et mardi et vendredi de 09h00 à 12h00.Ils sont également joignables au 01.58.07.15.94.
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